
NESTENN
GROUPE D'AGENCES IMMOBILIÈRES

larifs applicables au I Févrlêr 2026

. Pour un prix de vente inférieur ou égal à 49 999 e : 5 000 C TTC

. Pour un prix de vente compris entre 50 000 e et 149 999 C : 7 "/" TTC du prix de vente.

. Pourun prix de vente compris entre 150 000 € et 249 999 e : 6 % TTC du pdx de vente.

. Pour un prix de vente compris entre 250 000 e et 359 999 € : 5 % TTC du prix de vente.

. Au-delà de 360 000 € : 4 % TTC du prix de vente.

Nos honorairos sont lmmédlatemertt exigablês b lour orl la veote €st e!fiectivernent concft|e et constetée
dang un seul acte écrlt contenant Itengagem€nt der partier. Le redevable des honoraircs e3t l'Acquéteur.

Bail professionnel / Bail Commercial 1070 HT du loyêr annuel ' 10% HT du loyer annuel

Visite du logement, constitution
du dossier et rédaction du bail

4,5% CITÇ du loyer annuel hors
charges dans la limite de I € / m'?

4,50/o € TTC du loyer annuel hors
ch es dans la limite de 8€ / m'

État des lieux d'èntrée 2,5o/o € f7C du loyer annuel hors
charges dans la limite de 3 € / m2

Entremise et n4rociation 1€TTC/m" x

Honoraires pour les autres types de baux :

Pour IàlocaÛ-,on par pârtie

Bail professionnel 10% HT du ioyer annuel '10% HT du loyer annuel

Bail commerciâl 10% HT du loyer annuel 10% HT du loyer ânnuel

Honoraires de gestion 8olo TTC charge Bailleur

; Garantie Loyers lmpayés 2.5olo TTC à charge du Mandant

Sociaé CCM lMùlOBlLlER. EURLaU câpltal de 7«læ e. Siège sociel:6 Rue lsole 29300 QUIMPERLE - RCSQt IMPER n'83&135879 - Canê pror€ssionnêlle Trànssctions
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CÉrd{: GAUAN§MBIP, æ Ru€ DE LA BOEnE 75@ PARIS

L'ÂGEilCE T{E PEUT REGET'OIR lTI DEIET{IR UAI'TRES FOTDS. ÊFTE!§ OU VAI.EI'RS QUE CEUX REPRESEiTTATTFS

DE SA REMUNERATIOI{ OU DE SE§ HONORAIRES

BAREME DES HONORAIRES DE L,AGENCE em p.1/1

TRANSACTION VENTE

BAUX COMMERCIAUX ET PROFESSIONNELS

de baux Charges Bailleur Charges Locataire

LOCATTON À USAGE D'HABTTATTON (LOr DU 6 JUILLET 1989)

2,5% € TTC du loyer annuel hors
charqes dans la limite de 3 € / ml

Chûr'fiê hdllsur âfiàr0e lsCitiirt

GESTION LOCATIVE

I; gesüon est gérée pêr ,â société GEST& LOC


